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Convention No.

Afghanistan
'Afrique du Sud
Albanie
Algérie
Allemagne.

féd.
Angola

Rép.

Arabie Saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahrein
Bangladesh
Barbade
Belgique
Bénin
Biélorussie, RSS
Birmanie
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Burundi
Cameroun
Canada
Cap-Vert
Chili
Chinet
Chypre
Colombie
Comores
Congo
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Djibouti
Égypte
El Salvador
Emirats arabes uni
Équateur
Espagne
États-Unis
Ethiopie
Fidji
Finlande
France
Gabon
Ghana
Grèce
Grenade
Guatemala
Guinée
Guinée-Bissau

CONVENTIONS INTERNATIONALES RELATIVES AU TRAVAIL EN VIGUEUR POUR LE CANADA
PARTIES
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tToutes les données dans ce tableau se rapportent aux ratifications communiquées au nom de la Chine, membre fondateur de l'Organisation internationale
du travail (OIT), par les autorités représentant la Chine au sein de l'OIT à la date de la communication. Quatorze ratifications (Conventions no. 7, 11, 14, 15,
16, 19, 22, 23, 26, 27, 32, 45. 59, 80) ont été enregistrées avant le ter octobre 1949, date à laquelle a été autres ratifications ont été enregistrées après
octobre 1, 1949 mais avant le 16 novembre 1971, date à laquelle le Conseil d'administration de l'OIT a décidé de reconnaitre le Gouvernement de la
République populaire de Chine comme représentant du Gouvernement de la Chine.


